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Partie I. Le contexte administratif et règlementaire

1. Le cadre administratif

2. Le PLU en vigueur 



ÁDTA de lõAireMétropolitaine Lyonnaise

ÁSCoT Bugey -Côtière -Plaine de lõAin

(BUCOPA)approuvé en 2017 : Neyron appartient

au « pôle réseau de la Côtière » dans lõarmature

urbaine

ÁCommunauté de Communes de Miribel et du

Plateau

ÁArrondissement de Bourg -en -Bresse

ÁCanton de Miribel

Le cadre administratif



ÁPLUapprouvé le 7 mai 2019

ÁUne modification simplifiée approuvée le 1er octobre 2020

ÁObjectifs de la révision prescrite le 20 juin 2022 :

o lutter contre lõartificialisationdes sols : maîtriser lõ®talementurbain,

optimiser lõutilisationdu foncier urbanisé, préserver la biodiversité, limiter le

ruissellement des eaux de pluie et favoriser lõinfiltration,maintenir et

augmenter la captation et le stockage de carbone ;

o réduire et décarboner les déplacements : réduire les distances du

territoire, favoriser les modes alternatifs à la voiture individuelle thermique ;

o améliorer lõhabitatet le cadre de vie : agir sur les formes urbaines, agir sur

le bâti, anticiper les équipements publics ;

o augmenter la part de production dõ®nergierenouvelable : faciliter le

développement des installations de production dõ®nergiesrenouvelables,

permettre le développement des réseaux de chaleur et optimiser les

réseaux dõ®nergie.

Le PLU en vigueur



Partie II. Lõ®tat initial de lõenvironnement

1. Le contexte physique

2. Le contexte naturel 

3. Les risques et nuisances

4. Les réseaux

5. Lõ®nergie et la qualit® de lõair

6. Le grand paysage

7. Le patrimoine



3 entités distinctes :

Á Le plateau (280-615 mètres dõaltitude)

Á La côtière (175 à 315 m)

Á La plaine alluviale du Rhône (170-175 mètres)

Hydrographie :

Á Le canal du Rhône (+ de 100 m

de large à Neyron)

Á Des axes de ruissellement,

notamment le ruisseau du

Molliet, qui se jette dans le
Rhône Ą pentes très

prononcées

Le contexte physique



ÁUne station de mesure de la qualité de lõeausur la commune de

Miribel, immédiatement en amont de Neyron :

o Une qualité chimique mauvaise (pollution au mercure en 2022

et Hexachlorocyclohexane les années précédentes

(insecticide))

o Une qualité écologique moyenne , alors que plus en aval sa

qualité est bonne . La présence de carrières et dõactivit®s

industrielles influent probablement sur cette qualité

Le contexte hydrographique



ÁUne commune occupée par 1/ 3 de surface agricole, 1/ 3

de surface boisée et 1/ 3 de surface urbanisée

Lõoccupation du sol



Des enjeux écologiques liés :

- A lõIlede Miribel Jonage, marquée par de nombreuses zones

humides

La directive Habitats est liée aux

forêts de bords de rivières et les

milieux humides associés au Rhône .

Quelques prairies sèches à

orchidées sont aussi d'intérêt

communautaire

Le contexte naturel



Des enjeux écologiques liés :

- A la côtière, avec notamment présence

de pelouses sèches

Ces pelouses sont disposées en clairières

au sein d'un boisement de Chênes

pubescents qui recouvre la majeure partie

du site.

Le Liseron des Monts 

Cantabriques
Le Micropus dressé La Pulsatille rouge

La ciste à feuilles de Sauge

Le contexte naturel



ÁUn espace agricole ouvert perméable aux déplacements de

la faune, les haies constituant des axes de déplacements

privilégiés

ÁUn corridor écologique identifié par le SCOT qui impacte

surtout la commune de Rillieux-la-Pape

ÁDes « pénétrantes vertes » dans lõespaceurbain

ÁUne trame bleue majeure associée au Rhône et une trame

bleue secondaire associée au ruisseau du Molliet

Le contexte naturel



ÁUne commune fortement impactée par un

risque inondation

Les risques et nuisances



ÁUn risque de retrait et gonflement des argiles de niveau faible à 

moyen

ÁRisque de rupture de barrage : 

o de Vouglans : lõonde arrive en 6 heures 30 environ, avec une 

surélévation de 6 mètres maximum ;

o de Coiselet : lõonde arrive en 8 heures 30.

ÁDes infrastructures de transport qui génèrent des nuisances sonores

ÁUne canalisation de gaz au Nord -Ouest de la commune générant un 

risque de transport de matière dangereuse (emplacement à définir)

ÁUne ligne haute tension générant des nuisances électromagnétiques 

ÁUne servitude a®ronautique de d®gagement li® ¨ lõa®rodrome Lyon-

Bron

Les risques et nuisances



Eau potable

ÁCompétence portée par la CCMP avec dsp à Suez 

ÁLe service dessert 1191 abonnés en 2021 sur Neyron

Les réseaux



Les réseaux 

Eau potable

La ressource 

Bilan des volumes 

mobilisés

La qualit® de lõeau 



Assainissement

ÁUne compétence portée par la CCMP avec dsp à Suez

Á1 090 abonnés en 2021

Á18 km de réseau dont 3,4 km en unitaire

ÁEffluents traités au sein de la métropole de Lyon

ÁZonage dõassainissementréalisé en 2019

Eaux pluviales

ÁCompétence communale

En attente plans des réseaux en SIG

Les réseaux



ÁUn PCAETqui couvre la période 2021-2026

ÁDes consommations dõ®nergiesur le territoire de la CCMP

principalement liées au transport routier et à lõindustrie

ÁUne part de production dõ®nergierenouvelable très faible

au regard de la consommation

ÁUn fort potentiel de développement des énergies

renouvelables lié au solaire photovoltaïque

Le potentiel de 

développement des 

énergies renouvelables 

MWh

Biogaz 20 754

Solaire thermique 79 114

Solaire photovoltaïque 157 269

Lõ®nergie et la qualit® de lõair



La limitation de la consommation énergétique et des émissions de gaz à effet

de serre

La préservation des espaces verts dans lõespaceurbain afin de lutter contre

les îlots de chaleur

La préservation de la ressource en eau

La prise en compte des risques et des nuisances dans les projets de

développement urbain

La préservation et la valorisation des réservoirs de biodiversité

La protection des corridors écologiques dõint®r°tà lõ®chelledu territoire

Les enjeux



Contexte paysager supracommunal :

ÁSCoTBUCOPA

o Neyron situé dans lõentit®paysagère « Côtière de la
Dombes », en transition entre la Dombes et la Plaine de lõAin

ÁAtlas des paysages de lõAin

o Neyron située dans lõunit®de paysage 11 « Côtière de lõAin
et du Rhône » au carrefour de 4 unités de paysages (la
Dombes ouverte, la Dombes forestière et la Plaine de lõAinet
du Rhône)

ÁObservatoire des paysages de la DREALRhône -Alpes

ÁNeyron située à cheval entre «lõAgglom®rationViennoise et
Lyonnaise » et « la Partie Sud du plateau de la Dombes »,
mêlant des paysages urbains, périurbains et émergents

Le grand paysage



Des paysages liés au relief qui communiquent peu entres eux

ÁLe plateau coupé par la RD qui sépare 2 paysages : agricole au
Nord et urbanisé (pavillonnaire dense et activités) au Sud

ÁLe coteau urbanisé qui abrite 2 paysages contrastés : les pentes
urbanisées avec des vues lointaines sur la plaine de lõAinet les

ravines naturelles boisées refermées sur elles même

ÁLe pied de côtière : ruban urbanisé, paysage linéaire entre la
côtière et le bâti

ÁLe canal de Miribel en « arrière », vues ouvertes surlõautrerive

ÁLa plaine « sauvage » : Les bois humides des étangs de Miribel -
Jonage, aménagés surtout le long des routes, accessibles

depuis Miribel

ÁLes autoroutes en fond visuel lointain (voitures)

Le grand paysage



ÁLes paysages agricoles et « naturels » aux extrémités

ÁDes bois résiduels en haut de la rupture de pente

ÁUn habitat lié au contexte

o En ruban en pied de côtière
o En pointillé dans la côtière
o En nappe sur le plateau

Le grand paysage



5 entités paysagères

ÁLe plateau cultivé

ÁLe plateau urbanisé

ÁLe côteau urbanisé et les ravines

ÁLe pied de côteau urbanisé

ÁLõespacenaturel aménagé

Le grand paysage



Le plateau cultivé

ÁUn vaste plateau cultivé avec peu de relief et des grandes
parcelles bordées de quelques haies résiduelles qui prennent de
lõimportancemais qui cadrent peu le paysage

ÁUn espace traversé par la RD71 qui marque la limite entre espace
agricole « perenne » au Nord et espace agricole grignoté par
lõurbanisationau Sud

Le grand paysage



Le plateau urbanisé

ÁUn espace dédié aux activités et au
pavillonnaire

ÁLa ZA du Grand Lyon plutôt arborée
et qualitative, en « poche » assez
étanche

ÁUn grand quartier pavillonnaire assez
dense, avec peu dõespacescommuns

ÁBeaucoup de haies monospécifiques

ÁDes voiries avec des caractères
urbains (trottoirs, éclairage) mais aussi
des voiries partagées au traitement
convivial

Chemin de la RocheAllée des Bois

ZA Porte du Grand Lyon limite Nord et voirie interne

Le grand paysage



Le coteau urbanisé et les ravines

ÁUn contraste fort entre les parties urbanisées et les
ravines boisées restées assez naturelles

ÁLe noyau ancien de lõEgliseSt Didier en limite de pente,

ÁUn coteau convoité pour les vues sur la plaine quõil
permet avec des strates historiques dõurbanisation(belle
villa, pavillonnaire récent)

ÁDes dispositifs dõinsertiondans la pente impactants
(soutènements monumentaux)

ÁUn traitement hétéroclite des limites mais une bonne
présence du végétal

ÁUne végétation pavillonnaire en grande partie
constituée de résineux (cèdres, pins é)

ÁQuelques cônes de vues possibles en fenêtre depuis les
rues en balcon mais pas de véritable point de vue public

Clôtures hétéroclites

Soutènements variés La route tangente les

ravines boisées

Coteau urbanisé encadré

par les bois des hauteurs

Le grand paysage


